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stantielle aux gouvernements des Etats de première ligne 
afin de leur permettre d'appuyer plus efficacement la lutte 
du peuple namibien pour la liberté et l'indépendance et de 
résister à la violation de leur intégrité territoriale par les 
forces armées du régime raciste d'Afrique du Sud, perpé
trée directement ou, comme dans le cas de l'Angola et du 
Mozambique, par l'intermédiaire de groupes traîtres fan
toches au service de Pretoria; 

21. Prie instamment les institutions spécialisées et les 
autres organisations et organismes des Nations Unies d'ai
der à accélérer le progrès dans tous les secteurs de la vie 
nationale des petits territoires, particulièrement à dévelop
per leur économie; 

22. Recommande à tous les gouvernements d'intensi
fier leurs efforts, au sein des institutions spécialisées et des 
autres organismes des Nations Unies dont ils sont 
membres, afin d'assurer l'application intégrale et effective 
de la Déclaration et d'autres résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies et, à cet égard, d'accor
der la priorité à la question de l'octroi d'une assistance, à 
titre d'urgence, aux peuples des territoires coloniaux et à 
leurs mouvements de libération nationale; 

23. Propose de nouveau, en vertu de l'article III de 
!'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Fonds monétaire internationa159, que le Conseil des gou
verneurs du Fonds inscrive d'urgence à son ordre du jour 
une question portant sur les relations entre le Fonds et 
l'Afrique du Sud, et propose une fois de plus que, confor
mément à l'article II dudit Accord, les organes concernés 
de l'Organisation des Nations Unies participent à toutes 
les réunions du Conseil des gouverneurs convoquées par le 
Fonds pour examiner cette question, et demande instam
ment au Fonds d'examiner, lors de sa session annuelle, la 
question de ses relations avec l'Afrique du Sud, conformé
ment à !'Accord susmentionné; 

24. Appelle l'attention des institutions spécialisées et 
des autres organismes des Nations Unies sur le Plan d'ac
tion pour l'application intégrale de la Déclaration sur l'oc
troi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
qui figure en annexe à la résolution 35/1 18 de l'Assemblée 
générale, en particulier sur les dispositions appelant ces 
institutions et organismes à apporter toute l'aide morale et 
matérielle possible aux peuples des territoires coloniaux et 
à leurs mouvements de libération nationale; 

25. Prie instamment les chefs de secrétariat des institu
tions spécialisées et des autres organismes des Nations 
Unies, compte tenu des dispositions des paragraphes 14 et 
24 ci-dessus, de formuler, avec la coopération active de 
l'Organisation de l'unité africaine, le cas échéant, et de 
soumettre à leurs organes directeurs et délibérants, à titre 
prioritaire, des propositions concrètes en vue de l'applica
tion intégrale des décisions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies, en particulier des programmes précis 
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et à leurs 
mouvements de libération nationale; 

26. Prie le Secrétaire général de continuer à aider les 
institutions spécialisées et les autres organismes des Na
tions Unies à mettre au point des mesures appropriées 
pour l'application des résolutions pertinentes de l'Organi
sation des Nations Unies et d'établir à l'intention des orga
nes compétents, avec l'assistance de ces institutions et 
organismes, un rapport décrivant les mesures prises en 
application des résolutions pertinentes, y compris la pré
sente, depuis la publication de son précédent rapport; 

59 Voir Accords entre /'Organisation des Nations Umes et les institutions 
spécialisées et /'Agence internationale de /'énergie atomique (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: E/F.6 I.X. I ), p. 61. 

27. Prie le Conseil économique et social de continuer à 
envisager, en consultation avec le Comité spécial chargé 
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la 
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, des mesures appropriées pour coordon
ner les politiques et les activités des institutions spéciali
sées et des autres organismes des Nations Unies en vue de 
l'application des résolutions pertinentes de l'Assemblée 
générale; 

28. Prie toutes les institutions spécialisées et les autres 
organismes des Nations Unies de marquer, dans leurs do
maines de compétence respectifs, le vingt-cinquième anni
versaire de l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de l'in
dépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et de faire 
rapport au Secrétaire général sur les mesures qu'ils auront 
prises; 

29. Prie le Comité spécial de poursuivre l'examen de 
cette question et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa quarantième session. 

87, séance plénière 
5 décembre 1984 

39/44. Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour l'Afrique australe 

L'Assemblée générale. 

Rappelant ses résolutions relatives au Programme d'en
seignement et de formation des Nations Unies pour 
l'Afrique australe, en particulier la résolution 38/52 du 
7 décembre 1983. 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire générat60
, qui 

rend compte des travaux du Comité consultatif du Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe et du fonctionnement du 
Programme pour la période allant du 1er octobre 1983 au 
30 septembre 1 984, 

Reconnaissant l'assistance très utile que le Programme a 
permis de fournir aux peuples d'Afrique du Sud et de 
Namibie, 

Fermement conrnincue qu'il est essentiel de poursuivre 
et d'élargir le Programme si l'on veut répondre aux besoins 
croissants en moyens d'enseignement et de formation des 
peuples d'Afrique du Sud et de Namibie, 

Reconnaissant pleinement la nécessité de fournir aux 
étudiants réfugiés des moyens d'étude et d'orientation 
dans une vaste gamme de disciplines professionnelles, cul
turelles, techniques et linguistiques, notamment dans les 
domaines du développement et de la coopération 
internationale, 

1. Fait sien le rapport du Secrétaire général sur le Pro
gramme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l'Afrique australe; 

2. Félicite le Secrétaire général et le Comité consultatif 
du Programme d'enseignement et de formation des Na
tions Unies pour l'Afrique australe de leurs efforts soute
nus en vue de susciter le versement de contributions géné
reuses au Programme et de renforcer la coopération avec 
les organismes gouvernementaux, intergouvernementaux 
et non gouvernementaux donateurs de bourses; 

3. Exprime sa satisjàction à tous ceux qui ont apporté 
leur appui au Programme en versant des contributions, en 
fournissant des bourses ou en offrant des places dans leurs 
établissements d'enseignement: 

60 A/391351. 
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4. Note avec préoccupation que, par suite de l'inflation 
et de l'augmentation du coût des bourses d'études, les con
tributions et les annonces de contributions ont, en termes 
réels, enregistré en 1984 un fléchissement par rapport au 
chiffre correspondant de 1983; 

5. Lance un appel à tous les Etats, établissements, or
ganisations et particuliers pour qu'ils augmentent leur sou
tien financier et autre au Programme afin d'en assurer la 
continuation et l'expansion. 

87' séance plénière 
5 décembre 1984 

39/45. Moyens d'étude et de formation offerts par 
les Etats Membres aux habitants des terri
toires non autonomes 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 38/53 du 7 décembre 1983, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur les 
moyens d'étude et de formation offerts par des Etats 
Membres aux habitants des territoires non autonomes61

, 

établi en application de la résolution 845 (IX) de l'Assem
blée générale, en date du 22 novembre 1954, 

Considérant que des bourses plus nombreuses devraient 
être mises à la disposition des habitants des territoires non 
autonomes dans toutes les régions du monde et qu'il fau
drait prendre des mesures pour encourager les étudiants de 
ces territoires à présenter des demandes, 

61 N39!541 et Corr. l et Add. l et 2. 

1. Prend acte du rapport du Secrétaire général; 

2. Exprime sa satisfactwn aux Etats Membres qui ont 
mis des bourses à la disposition des habitants des terri
toires non autonomes: 

3. Invite tous les Etats à offrir ou à continuer d'offrir 
généreusement des moyens d'étude et de formation aux 
habitants des territoires qui n'ont pas encore accédé à l'au
tonomie ou à l'indépendance et, chaque fois que cela est 
possible, à fournir des fonds pour les frais de voyage des 
boursiers: 

4. Prie instamment les pmssances administrantes de 
prendre des mesures efficaces pour que des renseignements 
sur les moyens d'étude et de formation offerts par des Etats 
soient diffusés largement et régulièrement dans les terri
toires qu'elles administrent et d'accorder toutes les facilités 
nécessaires aux étudianb qui voudront profiter de ces 
moyens: 

5 Prie le Secrétaire général de faire rapport à l'Assem
blée générale, lors de sa quarantième session, sur l'applica
tion de la présente résolution: 

6. .4ppc/le /'attention du Comité spécial chargé d'étu
dier la situation en ce qui concerne l'application de la Dé
claration sur l'octroi de :'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux sur la présente résolution. 

87" séance plénière 
5 décembre 1984 


